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Valeurs du festival 
Le Grouna Festival est organisé par l’Association Grouna Festival. Cette dernière a pour but de mettre en 
place annuellement un festival openair de musique gratuit. Pour atteindre cet objectif, elle compte sur 
l’aide financière de sponsors et sur du prêt de matériel. Ainsi, l’argent récolté constitue un moyen et non 
un but. Dans tous les cas, l’éventuel bénéfice est réinvesti dans le festival et n’est jamais distribué aux 
membres. Le Grouna découle de l’envie que cinq copains ont eu d’organiser un évènement musical 
comme travail de maturité. Le bénévolat reste ainsi une des valeurs fondamentales de l’Association.  
 
L’objectif du Grouna Festival est de proposer chaque année un festival de musique en plein air, dans un 
esprit festif et conv :ivial. Afin de s’ouvrir au plus grand nombre, la manifestation est gratuite et le prix des 
boissons et de la nourriture accessible. Il s’agit également de promouvoir la scène musicale locale en 
permettant à de jeunes formations de monter sur les planches. Dans cette optique, les artistes se 
produisent bénévolement et ne touchent que des indemnités de déplacement. Pour terminer, 
l’Association Grouna Festival souhaite s’investir dans des actions de prévention et d’information, raison 
pour laquelle elle laisse la possibilité à diverses associations d’installer leurs stands sur le terrain du 
festival. 

 
Mais encore : 
-mise à disposition des spectateurs de protections de l’ouïe 
-pas de vente d’alcool aux jeunes de moins de 16 ans (Code pénal, art. 136) 
-proposition d’un choix de plus de trois boissons sans alcool à un prix inférieur à la boisson alcoolisée la 
moins chère (LADB, art. 45) 
-tri des déchets des bars, du terrain et des loges (pet, verre, composte, carton, alu etc.) 
-utilisation de vaisselle compostable dans les stands 
-encouragement à l’utilisation des transports publics (prévention routière et protection de 
l’environnement) 
 
 

 

Charte des organisateurs 
En choisissant de participer à l’organisation du Grouna Festival, le membre s’engage à : 

- être toujours motivé à l’idée de réaliser cet évènement 
- participer activement et bénévolement au projet en donnant de son temps et de ses compétences 
- considérer honnêtement le temps qu’il lui est possible de consacrer à l’organisation  
- s’investir régulièrement pour l’élaboration de la manifestation 
- respecter les délais fixés et connaître précisément les charges qui lui incombent 
- mener à terme l’organisation du festival 
- privilégier la communication et le dialogue 
- favoriser une organisation basée sur la délégation et la confiance 

- respecter les valeurs et consignes édictées  

 
 

 

Grouna Festival 
 

 

E-mail : info@grouna.com 
Internet : www.grouna.com 


